
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

xp.user
Texte tapé à la machine
09/03/2018

xp.user
Texte tapé à la machine
09/03/2018

xp.user
Texte tapé à la machine
2018-ARA-DP-01132
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Augmentation de capacité de l'atelier TECHNYL de l'établissement Rhodia Opérations Engineering Plastics (EP) Belle-Etoile Saint Fons, projet nommé plus succinctement "L45".
COURTEMANCHE
Yves
Etablissement Rhodia Opérations Engineering Plastics Belle-Etoile
COURTEMANCHE, Yves, directeur du site SOLVAY Belle-Etoile
Société par Actions Simplifiées (SAS)
622
1. Installation classée pour la protection de l'environnement, soumise à autorisation, en dessous des seuils SevesoProjet soumis à examen au cas par casa) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation.
Atelier sous régime d'autorisation. Pas de nouvelle rubrique. IED 3410-h sans seuil.2660 : augmentation de capacité à 183 t/j2661.1a : augmentation de capacité à 242 t/j2910 : augmentation de la puissance à 12 MWh2915.1a : augmentation du stockage de fluide thermique de plus de 1000 litres portant la capacité à 58 000 litres
Le projet L45 de l'atelier TECHNYL consistera :• à modifier des équipements de production de polymères polyamides en améliorant leurs caractéristiques techniques sans changement de procédé de fabrication pour en augmenter le débit• à remplacer une chaudière existante par une neuve pour améliorer la technologie (MTD) et augmenter la puissance• à envoyer une partie des effluents de l’atelier vers la station de traitement biologique externe du GEPEIF.Ces modifications ne nécessitent pas l’usage de nouvelle matière première ni n’engendreront la fabrication de nouveaux produits finis. Elles s’inscrivent dans le tableau des rubriques ICPE actuel.Les travaux sont réalisés dans les limites de propriétés de l'établissement positionné dans les zones d'effets de surpression générée par l'industriel voisin.La notice d’impact a démontré que l’impact environnemental, sanitaire et écologique sera maîtrisé et réduit de manière significative pour les effluents aqueux. La notice de dangers a mis en évidence que les potentiels de dangers induits sont maîtrisés et ne modifient pas les conclusions du PPRT.Ces modifications ne sont pas de nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs pour l'environnement.
037
083
00244
Le projet L45 a pour but d’adapter la capacité de l’atelier aux besoins du marché et de maintenir son niveau de compétitivité face à une concurrence toujours plus forte tout en maîtrisant les impacts environnementaux, sanitaires et écologiques ainsi que la sécurité du personnel et des installations.
Tous les travaux seront réalisés sur la plateforme industrielle de Belle-Etoile.Les travaux de terrassement nécessaires à l'installation de la nouvelle chaudière et du nouveau réservoir de stockage de fluide thermique dureront plusieurs semaines . Ils ne généreront pas de poussières.Les travaux de modification de l'installation de polymérisation qui consisteront à modifier / ajouter des équipements démarreront au plus tôt en novembre 2018 pour une durée de 1 mois environ et seront réalisés dans un bâtiment existant. L'ensemble des travaux sera de la même nature que ceux régulièrement réalisés sur la plateforme de Belle-Etoile et ils seront gérés dans le cadre des processus habituels. 
La production de l'atelier sera inchangée en termes de type et qualité de produits. Les installations fonctionneront de la même manière qu'actuellement, seule la capacité sera légèrement augmentée.Sont intégrés aux investissements :- le changement d'une chaudière afin de remplacer la moins performante de celles installées actuellement par un équipement répondant aux MTD- et la création d'une liaison vers la station d'épuration biologique dont nous sommes co-gestionnaire afin d'améliorer très significativement la qualité de nos rejets aqueuxVoir détails dans le rapport joint.
Permis de construire pour la chaudière de remplacement, la nouvelle cuve de remplissage de fluide thermique, le bac de gestion des effluents (100 m3) et le local électrique de la nouvelle chaudière. 
170 m2 environ
Travaux réalisés dans un atelier existant sur la plateforme industrielle de Belle Etoile. Aucune modification de cette dernière.Superficie couverte supplémentaire liée à l'installation d'une nouvelle chaudière et d'un réservoir.
RHODIA OPERATIONS ENGINEERING PLASTICSAvenue RambozBP 6469192 SAINT-FONSEtablissement sur les communes de Saint-Fons et Feyzin (parcelles cadastrales respectivement AL.96 et BO.1/49/69/70/81/82)Coordonnées géographiques = celles de l'implantation prévue de la chaudière
sans objet
04
50
42
17E
45
40
55
24N
2
2
Installation autorisée depuis 1953AP complémentaire délivré en 2000 suite études d'impact pour augmentation de capacité puis en 2010 suite IPPC
1
1
1
1
1
1
1
1
PPRi Grand Lyon secteur Rhône aval : approbation le 5 juin 2008.Depuis que le Rhône a été canalisé, l’usine n’a jamais été impactée par une montée de nappe.PPRT Vallée de la chimie : approbation le 19 octobre 2016
2
Une zone limitée et localisée avec des sols pollués historiques (anciennes mares à goudrons) se trouve au nord de l'établissement, zone réglementée par un arrêté préfectoral.Le projet se situe suffisamment loin de cette zone pour ne pas avoir d'interaction.
2
1
1
1
1
1
Le projet engendre une consommation d'eau supplémentaire à usage industriel. Cette dernière, puisée préférentiellement dans la nappe d'accompagnement du Rhône, est fournie par la plateforme de Belle-Etoile.L'atelier restera en dessous de sa valeur de prélèvement autorisée par l'AP actuel (4900 m3/j pour 9000 m3/j).
Excédents liés- aux travaux de fondation de la dalle de la nouvelle chaudière et des équipements de gestion des effluents- et à la nouvelle cuve de fluide thermique (25 m3) située dans une rétention sous le sol Volume total estimé de matériaux excavés : environ 700 m3.Leur usage interne sera validé après prélèvements et analyses. 
1
2
1
2
1
1
1
1
Projet intégré dans la plateforme industrielle de Belle Etoile par ailleurs fortement impactée par l'autoroute A7 et les industries voisines.
Inondation => Zone verte, voir PPRi cité ci dessusSéisme => Zone sismique 3, pas de risque spécial, respect risque normal 
La plateforme de Belle Etoile est dans la zone PPRT.L'atelier est dans la zone d'effets générés par la plateforme de Feyzin. Celle-ci n'engendre pas d'effet domino sur nos installations et a fortiori sur le projet. 
2
2
1
2
L'installation fait déjà l’objet de prescriptions sur le bruit.Des équipements nouveaux seront à l’intérieur d’un bâtiment ; Le reste des équipements seront installés loin des limites de propriété.Une étude a été réalisée par la société SIXENSE  : le projet n’engendrera aucun dépassement d’objectif en limite de propriété.Par ailleurs, les nuisances sonores de l'autoroute A7 justifient l’absence d’incidence notable du projet en terme de bruit.
2
2
La matière première, le sel nylon, est produite sur le site et arrive par tuyauterie sur l’unité.Le trafic supplémentaire généré par le projet est donc lié aux expéditions des produits, majoritairement en semaine sur la plage horaire 7h30 -17h30, avec un flux supplémentaire « poids lourds » d'environ 450 camions/an.A noter que le trafic généré par le site représente moins de 0.1% du trafic autoroutier local.
2
Nos matières premières et produits finis ne sont pas odorants.La nouvelle chaudière est alimentée au gaz naturel, ne générant pas d'odeur lors de sa combustion.
1
1
1
1
1
1
Les émissions atmosphériques sont essentiellement liées aux chaudières. Ces dernières ne brûlent que du gaz naturel. Une chaudière sera remplacée par un équipement aux MTD. Ce type de combustion n'émet pas de poussières. Les rejets atmosphériques de l'atelier augmenteront de l'ordre de 15 %.
2
L'exploitation de l'atelier relève déjà d'un AP. Les rejets sont classiques avec comme éléments polluants des organiques biodégradables sources de DCO, DBO, MEST et azote. Le projet générera une augmentation des rejets qui sera très largement compensée par l'envoi sur la station d'épuration "GEPEIF" des effluents les plus chargés. Cette action améliorera significativement l'impact des rejets au canal du Rhône. Malgré l'augmentation de capacité nous ne demandons pas à ce que les seuils des éléments polluants soient modifiés. Ce projet d'envoi fait l'objet d'un dossier d'aide validé par l'agence de l'eau.
2
L’ensemble des rebuts de fabrication sont valorisés.Les seuls déchets non dangereux supplémentaires générés seront les emballages détériorés lors du conditionnement : ils sont triés et font l’objet d’un recyclage adapté.Aujourd’hui, environ 90% des déchets non dangereux sont valorisés matières.L’établissement génère environ 850 tonnes de déchets par an (550 de DIB et 300 de DIS). Le  total augmentera d'environ 120 tonnes.
2
L'exploitation de l'atelier relève déjà d'un AP. Les rejets sont classiques avec comme éléments polluants organiques biodégradables sources de DCO, DBO, MEST et azote. Le projet générera une augmentation des rejets qui sera très largement compensée par l'envoi sur la station d'épuration "GEPEIF" des effluents les plus chargés. Cette action améliorera significativement l'impact des rejets au canal du Rhône. Malgré l'augmentation de capacité nous ne demandons pas à ce que les seuils des éléments polluants soient modifiés. Ce projet d'envoi fait l'objet d'un dossier d'aide validé par l'agence de l'eau.
2
1
1
1
1
- Concernant le rejet aqueux allant directement dans le Rhône via la déverse EP, nous observerons une diminution significative de l’impact de ce dernier par une réduction de la DCO, DBO5, Azote global et MEST du fait de l’envoi d’une partie du flux vers la station d’épuration du GEPEIF. Il a été vérifié que le flux envoyé au GEPEIF n’engendrera pas de dépassement en sortie de cet établissement.Il est constaté que l’impact de l’ensemble des flux vers le milieu naturel (directement via la déverse EP et via la sortie du GEPEIF) est notablement réduit en ce qui concerne la DCO et légèrement augmenté tout en restant conforme concernant l’azote.Au global, malgré l’augmentation de capacité de l’atelier TECHNYL, l’impact sur le milieu aqueux sera réduit.Le projet d'envoi d’une partie du flux vers la station d’épuration du GEPEIF a obtenu une subvention auprès de l'agence de l'eau.- Le remplacement d'une chaudière existante par une nouvelle chaudière plus puissante se fera dans le respect des MTD dont un brûleur bas NOx.
Conformément à la réglementation sur les ICPE, ce projet à fait l'objet d'un porté à connaissance suivant l'art. R181-14 du code de l'environnement. Une notice d'impact sur l'environnement  et sanitaire ainsi qu'une notice de danger permettant d'apprécier les risques ont été transmises. L'ensemble de ces éléments nous permet de juger que ce projet peut être considéré, au regard de la circulaire du 14 mai 2012, comme une modification non substantielle, car il n'est pas de nature à engendrer des dangers et inconvénients supplémentaires pour l'environnement. Par ailleurs, ce projet se situe dans une zone que nous jugeons peu sensible d'un point de vue environnemental et sanitaire.
"Dossier augmentation capacité Projet L45 EP Belle-Etoile.pdf" incluant les annexes obligatoires 2 à 5 citées en 8.1 ainsi que d'autres annexes volontairement transmises.
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